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Employeur





Le secteur non-marchand :


(les collectivités territoriales et les autres personnes morales de droit public (EPA, ASP, Ecoles nationales...)


(les organismes de droit privé à but non lucratif (associations, fondations, organismes de prévoyance, comites d’entreprise, etc.)


(la fonction hospitalière


(les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public (régies de transport, établissements de soins, etc.).


(les structures d’Insertion par l’Activité Economique, notamment les ateliers et chantiers d’insertion


(l'Éducation Nationale mais uniquement via une convention avec le Pôle Emploi.








CUI





Durée minimum hebdomadaire : 20 heures





Nombre maximum d'heures subventionnées :


26 h


Taux de prise en charge de l'Etat * :


90 %








Possibilité d'aller au-delà des 26 h ; le supplément est à la charge de l’employeur.





Prise en charge maximale de 12 mois


(et peut être prolongée d'un an uniquement pour poursuivre une action de formation qualifiante)


�Durée minimale du contrat : 12 mois








Modalités de prise  en charge





* pourcentage du SMIC brut horaire remboursé par l'État mensuellement








La Période d’Immersion est  un stage a réalisé dans une autre entreprise afin de développer l’employabilité du jeune. Ce stage est une « mise à disposition à titre gracieux» et ne peut excéder 1 mois à chaque fois. La durée cumulée des périodes d’immersion ne peut excéder 25 % de la durée totale du contrat.





Immersion





Obligatoire + secteur marchand











Estimation du coût mensuel restant en charge pour l'employeur�
�
�
Association�
Collectivité�
�
20h00 hedo�
181€�
187€�
�
26h00 hedo�
235€�
243€�
�
35h00 hedo�
743€�
753€�
�






(Le salarié n’est pas pris en compte dans le calcul de l’effectif, pendant toute la durée du contrat 


(Exonération des cotisations patronales dues au titre des assurances sociales et des allocations familiales 


(Exonération totale de la taxe sur les salaires, de la taxe d’apprentissage et des participations dues par les employeurs au titre de l’effort de construction





Aide  





(Jeune de 16 à 25 révolus, sans condition de diplôme, prioritairement des jeunes diplômés venant de sortir de l'Education Nationale, sans expérience professionnelle











Public








